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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 3 avril 2020, est distribuée à la demande de la délégation des 
États-Unis d'Amérique. 
 

_______________ 
 
 

INTITULÉ: Normes de performances pour les appareils de chauffage au bois domestiques neufs et 
les radiateurs hydroniques et systèmes de chauffage à air pulsé à usage domestique neufs 

ORGANISME: Environmental Protection Agency - EPA (Agence pour la protection de l'environnement) 

ACTION: Règle finale 

RÉSUMÉ: Dans la règle finale notifiée, l'Agence pour la protection de l'environnement (EPA) modifie 
les Normes de performances pour nouvelles sources d'émissions (NSPS) de 2015 pour les appareils 
de chauffage au bois domestiques neufs et les radiateurs hydroniques et systèmes de chauffage à 

air pulsé à usage domestique neufs. Cette action finale supprime certaines prescriptions 
conformément auxquelles les granulés de bois devaient être conformes à certaines spécifications de 
densité, de taille et de teneur tout en conservant une disposition prévoyant que les organismes tiers 
approuvés par l'EPA doivent spécifier des exigences minimales dans le cadre du processus de 
certification des granulés de bois. De plus, l'EPA y détermine qu'elle n'apportera pas les modifications 
qu'elle avait proposées et qui auraient autorisé une période d'écoulement des stocks pour les 

appareils de chauffage au bois domestiques ayant obtenu une certification de "Phase 1" et qui ont 
été fabriqués avant mai 2020, date fixée pour la mise en conformité, pour qu'ils soient vendus au 
détail après cette date. Enfin, le préambule clarifie les modalités d'application de la disposition en 
matière de "combustibles interdits" aux granulés. 

La règle finale entre en vigueur le 2 avril 2020. 

Le dossier disponible sur le site Regulations.gov permet d'accéder aux documents principaux et aux 
documents justificatifs se rapportant à cette réglementation, ainsi qu'aux observations reçues: 

https://www.regulations.gov/docket?D=EPA-HQ-OAR-2018-0195. 

https://www.govinfo.gov/content/pkg/FR-2020-04-02/html/2020-05961.htm 

https://www.govinfo.gov/content/pkg/FR-2020-04-02/pdf/2020-05961.pdf 

https://members.wto.org/crnattachments/2020/TBT/USA/20_2389_00_e.pdf 
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